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Abréviations

FMH Verbindung der Schweizer Ärztinnen und Ärzte
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

FMH Fédération des médecins suisses
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 1



Chronique générale

Politique sociale

Santé, assistance sociale, sport

Médecins et  personnel soignant

En 2009, le taux de médecins étrangers dans les hôpitaux a atteint 40% en raison du
manque de personnel médical suisse et cette tendance s’est renforcée jusqu’à l’année
sous revue. Comme deux tiers des généralistes ont plus de 57 ans, la Fédération des
médecins suisses, FMH, a considéré nécessaire d’augmenter de 20% les places
d’études en médecine humaine, tandis que la Conférence des recteurs d’université a
affirmé qu’il y a également un besoin d’augmentation des places de formation en
clinique. Toutefois, le Conseil d’Etat a rejeté par 18 voix contre 15 une motion (mo.
10.3886) de la commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil
national (CSEC-CN) adoptée en début de l’année sous revue par la chambre du peuple
chargeant le Conseil fédéral de fixer un nombre minimum de places dans les facultés
de médecine afin que suffisamment de médecin soient formés pour répondre aux
besoins helvétiques. Les conseillers aux Etats ont estimé qu’il n’était pas de la
prérogative de la Confédération, mais de celle des cantons, d’intervenir sur cette
thématique. Parallèlement, plusieurs interpellations ( int. 11.3885 (PDC), 11.3886 (PDC),
11.3933 (Schwaller) et 11.3934 (Schwaller))  sur le sujet ont été déposées visant à
encourager la médecine de premier recours notamment en proposant d’octroyer des
allégements fiscaux ou de supprimer le numerus clausus au profit de stages.
Finalement, à la fin de l’année sous revue, le Conseil des Etats a adopté une motion
Schwaller (pdc, FR) (mo. 11.3930) de même teneur chargeant en outre le gouvernement
d’élaborer des conditions-cadres et d’allouer aux facultés de médecine des moyens
financiers afin d’assurer la relève dans le secteur de la médecine de premier recours.
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a estimé que des mesures concrètes ont déjà été
prises en réponse à la motion  Jacqueline Fehr (mo. 08.3608) adoptée en 2009. Dans le
même temps, le Conseil national a adopté une motion identique à celle du groupe
PDC. 1

MOTION
DATE: 31.12.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Eine 2011 gleich zweifach im National- und Ständerat eingereichte Motion gelangte im
Berichtsjahr jeweils an den Zweitrat. Mit einer Fraktionsmotion im Nationalrat und
einer Motion Schwaller (cvp, FR) (Mo. 11.3930) im Ständerat wollte die CVP/EVP/glp
Fraktion den Bundesrat beauftragen, zusammen mit den Kantonen
gesamtschweizerisch eine Mindestzahl von Studienplätzen an den medizinischen
Fakultäten festzulegen. Damit soll gewährleistet werden, dass genügend Ärzte
ausgebildet werden, um den schweizerischen Bedarf zu decken. Nachdem die
Geschäfte im Vorjahr je im Erstrat angenommen worden waren, gab es auch im
Berichtsjahr keinen grösseren Widerstand gegen das Vorhaben. Der Nationalrat nahm
die Motion Schwaller im Mai mit 138 zu 29 Stimmen an. Der Ständerat folgte ebenfalls
dem Erstrat und nahm die Fraktionsmotion im Juni an. 2

MOTION
DATE: 04.06.2012
MAXIMILIAN SCHUBIGER

1) BO CN, 2011, p. 156 et 2262; BO CE, 2011, p. 754 et 1108 ; QJ et Lib., 10.1.11; TA, 18.2 et 19.2.11; NF, 28.2.11; LT, 31.5.11.; SGT,
17.9.11.
2) AB NR, 2011, S. 2262; AB SR, 2012, S. 423 f.; AB SR, 2011, S. 1108 ff.; AB NR, 2012, S. 719 ff.
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